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(54)  Dispositif  de  mélange  universel  de  deux  fluides  gazeux 

(57)  Le  dispositif  de  mélange  universel  de  deux  flui- 
des  gazeux  comprend  une  enceinte  (110)  définissant 
des  chambres  concentriques  (111,  121),  des  conduits 
(112,  122)  débouchant  respectivement  dans  chacune 
des  chambres  (111,  121)  pour  alimenter  celles-ci  en 
deux  gaz  à  moyenne  pression,  et  des  tuyères  soniques 
(1  30,  1  40)  comprenant  chacune  un  élément  creux  de  ré- 
volution  convergent-divergent  (131,141)  servant  de  siè- 
ge  à  un  clapet  (132,  142)  en  forme  d'ogive.  Le  clapet 
(1  32)  de  l'une  des  tuyères  (1  30)  définit  un  alésage  axial 
et  délimite  au  moins  partiellement  les  chambres  (111, 

121).  L'autre  tuyère  (140)  est  disposée  à  l'intérieur  de 
l'alésage  axial.  Les  éléments  creux  de  révolution  con- 
vergents-divergents  (131,  141)  présentent  des  posi- 
tions  déterminées  par  rapport  à  l'enceinte  (110)  et  les 
clapets  (1  32,  1  42)  sont  liés  mécaniquement  l'un  à  l'autre 
et  associés  à  un  actionneur  unique  (1  50).  Les  gaz  ayant 
traversé  les  tuyères  (130,  140)  coaxiales  et  homothéti- 
ques  débouchent  dans  une  même  chambre  aval  (160) 
où  s'opère  un  mélange  des  gaz  selon  un  rapport  de  mé- 
lange  prédéterminé  conditionné  par  les  dimensions  des 
tuyères  (130,  140). 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  mélange  universel  de  deux  fluides  gazeux  et  son  ap- 
plication  à  divers  types  d'installations  d'alimentation  en  s 
mélanges  d'air  et  de  gaz  combustible. 
[0002]  Il  est  souvent  nécessaire  de  procéder  au  mé- 
lange  de  deux  gaz  différents. 
[0003]  En  particulier,  l'utilisation  des  gaz  combusti- 
bles  tels  que  le  gaz  naturel  ou  les  gaz  de  pétrole  liquéfié  10 
(GPL)  passe  par  des  processus  de  mélange  avec  de 
l'air.  Les  mélanges  sont  généralement  réalisés  à  des 
pressions  proches  de  la  pression  atmosphérique. 
[0004]  Pour  ces  applications,  le  gaz  carburant,  qui  est 
souvent  disponible  sous  moyenne  pression,  est  déten-  15 
du  à  quelques  millibar  pour  être  mis  en  contact  avec  le 
gaz  comburant  qui  est  le  plus  souvent  de  l'air  atmos- 
phérique. 
[0005]  Les  nombreux  dispositifs  de  mélange  actuel- 
lement  mis  en  oeuvre,  ont  pour  défaut  leur  plage  d'uti-  20 
lisation  qui  reste  étroite  pour  maintenir  les  meilleures 
conditions  de  fonctionnement  sur  le  domaine  choisi. 
Ainsi,  lorsqu'il  s'agit  de  brûleurs  ou  de  carburateurs,  la 
combustion  est  rarement  maintenue  stoechiométrique 
sur  toute  la  plage  d'utilisation  de  l'installation.  De  même,  25 
dans  le  cas  de  générateurs  d'air/GPL,  le  pouvoir  calori- 
fique  du  gaz  distribué  est  affecté  par  l'imprécision  des 
dispositifs  de  mélange  dont  la  dynamique  ne  dépasse 
guère  10  avec  les  systèmes  actuels. 
[0006]  Parmi  ces  dispositifs  de  mélange  existants  on  30 
distinguera  : 

[0007]  Pour  ce  qui  concerne  les  générateurs  de  mé- 
lange  air/GPL,  par  exemple  les  mélangeurs  air/propa- 
ne,  on  connaît  actuellement  deux  techniques  différen- 
tes.  La  première,  dite  haute  ou  moyenne  pression,  uti- 
lise  de  l'air  comprimé  et  du  GPL  à  une  pression  de  quel- 
ques  bar,  et  permet  de  délivrer  des  puissances  assez 
élevées.  La  deuxième,  dite  basse  pression,  utilise  de 
l'air  atmosphérique  et  du  GPL  sous  pression  de  quel- 
ques  bar. 
[0008]  Les  mélangeurs  destinés  aux  réseaux  de  dis- 
tribution  moyenne  pression  (par  exemple  2  bar)  utilisent 
de  l'air  comprimé  et  du  GPL  à  une  pression  générale- 
ment  comprise  entre  4  et  10  bar.  De  tels  mélangeurs 
connus  comprennent  une  première  ligne  pour  l'air  com- 
primé  et  une  deuxième  ligne  pour  le  GPL. 
[0009]  Ces  deux  lignes  se  rejoignent  dans  une  nour- 
rice  où  le  mélange  se  réalise  avant  d'être  distribué  sous 
une  pression  allant  de  quelques  millibar  à  1  ou  2  bar.  La 
limitation  en  pression  est  liée  aux  risques  de  condensa- 
tion  du  GPL,  lorsque  les  conditions  climatiques  du  lieu 
de  distribution  atteignent  des  températures  trop  basses. 
[0010]  Le  rapport  du  mélange  est  obtenu  au  moyen 
de  vannes  pneumatiques  proportionnelles.  Chaque  li- 
gne  est  équipée  d'une  vanne  de  régulation  dont  le  pilo- 
tage  est  assuré  par  un  dispositif  pneumatique  qui  pro- 
voque  une  réaction  simultanée  des  deux  vannes,  dont 
les  sections  et  les  lois  d'ouverture  ont  été  préalablement 
définies.  Les  systèmes  récents  utilisent  des  asservisse- 
ments  qui,  tout  en  gardant  l'architecture  précédente, 
permettent  d'améliorer  sensiblement  les  performances 
de  ce  type  de  mélangeur  en  termes  de  précision  sur  le 
PCS  et  de  dynamique.  Ces  asservissements  utilisent 
les  informations  de  débit  instantané  délivrées  par  des 
compteurs  à  turbine  disposés  sur  chaque  ligne,  et  celles 
d'un  Wobbemètre  qui  réagit  sur  la  consigne  du  rapport. 
Un  automate  associé  à  un  calculateur  assure  la  gestion 
des  différents  paramètres. 
[0011]  Ces  différents  systèmes  ont  en  commun  les 
défauts  suivants  :  faible  dynamique  de  débit  pour  lequel 
le  PCS  est  stable,  car  celle-ci  dépend,  dans  l'essentiel 
des  cas,  de  celle  du  compteur  qui  dépasse  rarement 
20  ;  régulation  de  pression  délicate  à  stabiliser,  notam- 
ment  en  basse  pression,  car  le  pilotage  doit  gérer  en 
permanence  la  position  précise  des  deux  vannes  (sur 
l'air  et  sur  le  GPL)  ; 

•  inadaptation  aux  régimes  variant  rapidement  en  rai- 
son  d'un  temps  de  réponse  relativement  long  dû 
aux  deux  vannes  à  gérer  ; 

•  installations  gourmandes  en  énergie  (nécessité 
d'un  compresseur  pour  l'air,  réchauffage  des  deux 
fluides  afin  d'éviter  les  phénomènes  de 
recondensation)  ; 

•  installations  complexes,  et  de  ce  fait  très  coûteu- 
ses,  nécessitant  une  main  d'oeuvre  spécialisée 
pour  la  maintenance  et  la  mise  au  point. 

[0012]  Les  générateurs  air/GPL  pour  des  applications 

les  systèmes  à  action  discrète  pour  lesquels  le  mé- 
lange  air/gaz  est  préréglé  à  partir  d'orifices  dont  la 
section  de  passage  et  la  pression  d'alimentation  35 
sont  pré-définies  de  façon  à  obtenir  la  combustion 
recherchée,  dans  le  cas  d'un  brûleur,  ou  un  pouvoir 
calorifique  supérieur  (PCS)  constant,  dans  le  cas 
d'un  générateur  air/GPL.  Ces  dispositifs  sont  les 
plus  utilisés  notamment  pour  les  brûleurs  de  chau-  40 
dières  de  forte  et  moyenne  puissance  qui  disposent 
de  systèmes  pré-réglés  à  une,  deux  ou  trois 
allures  ; 
les  systèmes  modulants  dans  lesquels  le  mélange 
air/gaz  est  maintenu  constant  par  l'action  conjointe  45 
de  deux  vannes  à  ouverture  synchronisée,  l'une  sur 
le  gaz,  l'autre  sur  le  registre  d'air.  Ces  systèmes 
sont  également  pré-réglés,  au  moyen  de  dispositifs 
mécaniques  à  came,  qui  permettent  d'ajuster  pour 
chaque  position  de  vanne  le  mélange  désiré.  On  so 
trouvera  le  même  principe  avec  des  générateurs 
air/GPL  ; 
les  systèmes  modulants  gérés  par  automates  et 
calculateur  lesquels,  à  partir  d'une  ou  plusieurs  in- 
formations  (analyse  de  fumées,  température  d'un  55 
procédé,  débit  des  gaz,  etc.)  agissent  sur  les  van- 
nes  d'admission  de  gaz  et  d'air. 
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basse  pression  utilisent  généralement  une  batterie  de 
tuyères  venturi  dont  le  débit  unitaire  permet  une  pro- 
gression  arithmétique  (par  exemple  :  10-20-40-80  m3/ 
h)  la  combinaison  des  différentes  tuyères  permettant  de 
réaliser  une  régulation  par  action  discrète.  Le  mélange 
est  obtenu,  par  aspiration  de  l'air  atmosphérique,  par 
effet  d'induction  du  jet  de  GPL  qui  entraîne  l'air  dans  la 
tuyère.  Le  fonctionnement  en  mode  tout  ou  rien  des  dif- 
férentes  tuyères  impose  l'utilisation  de  gazomètres  tam- 
pons  afin  de  "lisser"  la  pression  résultante  dans  le  ré- 
seau. 
[0013]  L'intérêt  de  ce  type  de  générateur  réside  dans 
le  fait  qu'il  est  autonome  en  énergie  car  il  fonctionne  en 
utilisant  uniquement  la  pression  du  GPL. 
[0014]  Les  inconvénients  sont  liés  à  la  nécessité  de 
disposer  d'un  gazomètre,  par  nature  encombrant  et 
cher,  pour  effectuer  la  régulation  de  pression  qui  est, 
par  principe,  instable  en  raison  du  fonctionnement  cy- 
clique  des  tuyères.  Enfin  la  précision  obtenue  sur  le 
"Pouvoir  Calorifique  Supérieur"  (PCS)  est  faible  car  ce 
type  d'installation  comporte  généralement  des  tuyères 
dont  le  réglage  est  effectué  une  fois  pour  toute,  sans 
qu'il  soit  fait  appel  à  des  dispositifs  de  correction  de 
pression  et  de  température. 
[0015]  La  présente  invention  vise  à  remédier  aux  in- 
convénients  de  l'art  antérieur  et  à  permettre  d'assurer 
de  façon  commode,  simple  et  fiable,  avec  des  dynami- 
ques  de  fonctionnement  importantes,  le  mélange  de 
deux  fluides  gazeux. 
[0016]  Ces  buts  sont  atteints,  conformément  à  l'in- 
vention,  grâce  à  un  dispositif  de  mélange  universel  de 
deux  fluides  gazeux,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
une  enceinte  définissant  des  première  et  deuxième 
chambres  concentriques,  un  premier  conduit  débou- 
chant  dans  la  première  chambre  pour  alimenter  celle-ci 
en  un  premier  gaz  à  moyenne  pression,  un  deuxième 
conduit  débouchant  dans  la  deuxième  chambre  pour  ali- 
menter  celle-ci  en  un  deuxième  gaz  à  moyenne  pres- 
sion,  une  première  tuyère  sonique  à  col  de  section  va- 
riable  disposée  dans  la  première  chambre  et  une 
deuxième  tuyère  sonique  à  col  de  section  variable  dis- 
posée  dans  la  deuxième  chambre,  en  ce  que  la  premiè- 
re  tuyère  sonique  comprend  un  premier  élément  creux 
de  révolution  convergent-divergent  servant  de  siège  à 
un  premier  clapet  en  forme  d'ogive  et  la  deuxième  tuyè- 
re  sonique  comprend  un  deuxième  élément  creux  de  ré- 
volution  convergent-divergent  servant  de  siège  à  un 
deuxième  clapet  en  forme  d'ogive,  en  ce  que  le  premier 
clapet  définit  un  alésage  axial  et  délimite  au  moins  par- 
tiellement  les  première  et  deuxième  chambres,  en  ce 
que  la  deuxième  tuyère  sonique  est  disposée  à  l'inté- 
rieur  dudit  alésage  axial,  en  ce  que  les  premier  et 
deuxième  éléments  creux  de  révolution  convergent-di- 
vergent  présentent  une  position  déterminée  par  rapport 
à  l'enceinte  tandis  que  les  premier  et  deuxième  clapets 
sont  liés  mécaniquement  l'un  à  l'autre  et  associés  à  un 
actionneur  unique  assurant  un  déplacement  synchroni- 
sé  des  premier  et  deuxième  clapets  et  en  ce  que  le  pre- 

mier  et  le  deuxième  gaz  ayant  traversé  les  première  et 
deuxième  tuyères  soniques  coaxiales  et  homothétiques 
débouchent  axialement  dans  une  même  chambre  aval 
où  s'opère  le  mélange  des  premier  et  deuxième  gaz  se- 

5  Ion  un  rapport  de  mélange  prédéterminé  conditionné 
par  les  dimensions  des  première  et  deuxième  tuyères 
soniques. 
[0017]  Chacun  des  premier  et  deuxième  gaz  est  in- 
troduit  respectivement  dans  la  première  et  la  deuxième 

10  chambre  à  une  pression  égale  ou  supérieure  à  1  ,3  bar. 
[0018]  Dans  la  mesure  où  les  première  et  deuxième 
tuyères  comportent  des  clapets,  qui  sont  liés  mécani- 
quement,  et  présentent  des  déplacements  précis  et  syn- 
chronisés  à  partir  d'un  seul  actionneur,  il  est  engendré 

15  une  variation  continue  des  débits  d'air  et  de  gaz,  dont 
le  rapport  est  maintenu  constant  sur  toute  la  plage  de 
fonctionnement  grâce  à  la  parfaite  homothétie  des  tuyè- 
res.  La  dynamique  de  fonctionnement  peut  être  par 
exemple  de  l'ordre  de  50:  1  . 

20  [0019]  Selon  un  mode  particulierde  réalisation,  le  dis- 
positif  de  mélange  universel  de  deux  fluides  comprend 
en  outre  une  troisième  chambre  communiquant  par  des 
orifices  avec  la  première  chambre  et  une  troisième  tuyè- 
re  sonique  à  col  de  section  variable  disposée  dans  la 

25  troisième  chambre  ;  la  troisième  tuyère  sonique  com- 
prend  un  troisième  élément  creux  de  révolution  conver- 
gent-divergent  identique  audit  premier  élément  creux  de 
révolution  mais  disposé  en  alignement  axial  de  façon 
opposée  à  celui-ci  dans  une  position  déterminée  par 

30  rapport  à  l'enceinte  et  servant  de  siège  à  un  troisième 
clapet  en  forme  d'ogive  dont  la  forme  et  les  dimensions 
sont  identiques  à  celles  du  premier  clapet  ;  le  troisième 
clapet  est  lié  mécaniquement  aux  premier  et  deuxième 
clapets  mais  est  placé  en  opposition  par  rapport  à  ceux- 

35  ci,  de  telle  sorte  que  la  troisième  tuyère  sonique  fonc- 
tionne  de  manière  antagoniste  par  rapport  à  la  première 
tuyère  sonique  et  que  la  troisième  tuyère  sonique  soit 
en  position  d'ouverture  lorsque  la  première  tuyère  soni- 
que  est  en  position  de  fermeture  et  réciproquement,  et 

40  que  la  troisième  chambre  comprend  des  orifices  dispo- 
sés  en  aval  de  la  troisième  tuyère  sonique  de  telle  sorte 
que  le  surplus  du  premier  gaz  issu  de  la  troisième  tuyère 
sonique  puisse  être  évacué  de  l'enceinte. 
[0020]  Le  premier  gaz  est  introduit  dans  la  première 

45  chambre  à  une  pression  supérieure  ou  égale  à  1  50  mil- 
libar  et  le  deuxième  gaz  est  introduit  dans  la  deuxième 
chambre  à  une  pression  supérieure  ou  égale  à  1  ,3  bar. 
[0021]  Avantageusement,  chacune  des  tuyères  soni- 
ques  est  réalisée  de  façon  modulaire  et  comprend  un 

50  clapet  démontable  permettant  de  modifier,  par  la  modi- 
fication  de  la  conicité  du  clapet  la  capacité  ou  le  rapport 
de  mélange  du  dispositif  mélangeur.  La  partie  fixe  des 
tuyères  soniques  peut  elle-même  être  également  réali- 
sée  de  manière  à  être  démontable. 

55  [0022]  La  présence  d'une  troisième  tuyère  antagonis- 
te  à  la  première  tuyère,  et  de  caractéristiques  fonction- 
nelles  identiques  à  celle-ci,  permet  d'assurer  une  régu- 
lation  automatique  de  la  pression  du  premier  gaz,  quel- 
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les  que  soient  les  positions  du  mélangeur,  et  permet 
d'opérer  sur  des  gaz  dont  les  pressions  sont  relative- 
ment  faibles  (quelques  dizaines  de  millibar  à  quelques 
centaines  de  millibar). 
[0023]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention,  ainsi  que  différentes  applications  du  dispositif 
de  mélange  universel  selon  l'invention  ressortiront  de  la 
description  suivante  de  modes  particuliers  de  réalisa- 
tion,  donnés  à  titre  d'exemples,  en  référence  aux  des- 
sins  annexés,  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  premier 
exemple  de  dispositif  de  mélange  de  gaz  selon  l'in- 
vention,  à  deux  tuyères  soniques, 
la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  deuxiè- 
me  exemple  de  dispositif  de  mélange  de  gaz  selon 
l'invention,  à  trois  tuyères  soniques, 
la  figure  3  est  une  vue  schématique  d'un  exemple 
d'installation  d'un  mélangeur  selon  l'invention,  et 
la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'une  va- 
riante  du  deuxième  mode  de  réalisation  à  trois  tuyè- 
res  soniques. 

[0024]  Dans  l'exemple  de  la  figure  1  ,  qui  est  appliqué 
au  mélange  d'air  et  d'un  gaz  carburant,  le  dispositif  100 
de  mélange  comprend  une  enceinte  cylindrique  110  à 
l'intérieur  de  laquelle  sont  définies  deux  chambres 
coaxiales  concentriques  111,  121.  Un  conduit  latéral  112 
d'alimentation  en  air  comburant  débouche  dans  la 
chambre  extérieure  111  tandis  qu'un  conduit  latéral  122 
d'alimentation  en  gaz  carburant  débouche  dans  la 
chambre  intérieure  121. 
[0025]  Une  première  tuyère  sonique  1  30  à  col  de  sec- 
tion  variable  est  disposée  dans  la  première  chambre 
1  1  1  ,  en  aval  d'une  plaque  perforée  1  1  3  servant  à  redres- 
ser  le  flux  d'air  introduit  par  le  conduit  1  1  2  dans  la  cham- 
bre  111.  La  tuyère  1  30  comprend  un  élément  creux  de 
révolution  convergent-divergent  1  31  qui  sert  de  siège  à 
un  clapet  132  en  forme  d'ogive. 
[0026]  Une  deuxième  tuyère  sonique  140  à  col  de 
section  variable  est  disposée  à  l'intérieur  du  clapet  1  32 
de  la  première  tuyère  130.  La  tuyère  140  comprend  un 
élément  creux  de  révolution  convergent-divergent  141 
qui  est  solidaire  de  l'enceinte  110  par  l'intermédiaire 
d'une  bride  116  et  se  trouve  placé  dans  un  alésage  du 
clapet  132  et  en  contact  par  l'intermédiaire  d'un  joint 
avec  cet  alésage  de  manière  à  permettre  au  clapet  1  32 
de  coulisser  par  rapport  à  l'élément  creux  131  et  de  fa- 
çon  étanche  par  rapport  à  l'élément  creux  141.  L'élé- 
ment  creux  141  sert  de  siège  à  un  clapet  142  en  forme 
d'ogive  dont  l'extrémité  amont  144  est  filetée  pour  pou- 
voir  être  rendue  sélectivement  solidaire  d'un  filetage  for- 
mé  dans  le  clapet  1  32.  Les  clapets  1  32  et  1  42  sont  ainsi 
solidaires  entre  eux  et  reliés  à  l'extrémité  aval  d'une  tige 
axiale  de  commande  145  elle-même  connectée  par  un 
mécanisme  d'accouplement  146  avec  un  actionneur 
150,  qui  peut  être  de  type  pneumatique,  électrique  ou 
hydraulique. 

[0027]  La  démontabilité  des  clapets  1  32  et  1  42  en  for- 
me  d'ogive  rend  le  dispositif  modulaire.  Ainsi,  par  le  sim- 
ple  remplacement  des  clapets  1  32,  1  42  par  des  clapets 
en  forme  d'ogives  de  conicité  différente,  il  est  possible 

s  de  modifier  la  capacité  ou  le  rapport  du  dispositif  de  mé- 
lange.  L'élément  creux  fixe  1  31  ,  qui  est  vissé  dans  l'en- 
ceinte  tubulaire  110,  peut  également  être  remplacé  fa- 
cilement. 
[0028]  La  partie  amont  1  33  du  clapet  1  32  est  en  forme 

10  de  cylindre  creux  et  est  engagée  de  manière  à  pouvoir 
coulisser  axialement  de  façon  étanche  dans  l'alésage 
d'un  cylindre  1  23  qui  constitue  une  paroi  de  délimitation 
entre  la  chambre  centrale  121  d'alimentation  en  gaz  car- 
burant  et  la  chambre  annulaire  extérieure  111  d'alimen- 

15  tation  en  air  comburant.  Le  gaz  carburant  introduit  par 
le  conduit  radial  1  22  dans  la  chambre  121  peut  pénétrer 
dans  la  partie  amont  creuse  133  du  clapet  132  et  par- 
venir  dans  l'espace  convergent-divergent  de  la  tuyère 
1  40  à  travers  des  passages  1  43  ménagés  dans  le  clapet 

20  1  32. 
[0029]  L'enceinte  110  du  dispositif  de  mélange  peut 
présenter  la  forme  d'une  manchette  avec  une  paroi  cy- 
lindrique  extérieure  114  et  des  parois  planes  transver- 
sales  d'extrémité  115,  116  formant  brides.  La  paroi  d'ex- 

25  trémité  aval  116,  qui  sert  notamment  au  support  de  la 
partie  fixe,  mais  démontable,  1  41  de  la  tuyère  1  40,  peut 
être  raccordée  à  la  bride  amont  161  d'un  élément  défi- 
nissant  une  chambre  de  mélange  et  recevant  d'une  part 
le  flux  de  gaz  carburant  issu  de  l'espace  divergent  de  la 

30  tuyère  sonique  interne  140  et  d'autre  part  le  flux  d'air 
issu  de  l'espace  divergent  annulaire  de  la  tuyère  soni- 
que  externe  1  30.  La  paroi  interne  de  la  chambre  de  mé- 
lange  aval  160  peut  être  équipée  d'un  matériau  absor- 
bant  phonique  163.  Ce  matériau  163,  de  même  qu'un 

35  matériau  162  inséré  entre  les  éléments  formant  brides 
116,  161  de  l'enceinte  1  1  0  et  de  la  chambre  de  mélange 
aval  160,  constituent  un  dispositif  silencieux  à  la  sortie 
des  deux  tuyères  concentriques  130,  140,  lequel  dispo- 
sitif  silencieux  réduit  les  émissions  acoustiques  liées  à 

40  la  détente  et  favorise  le  brassage  du  mélange. 
[0030]  On  notera  que  dans  l'art  antérieur,  des  tuyères 
soniques  à  col  de  section  variable  sont  généralement 
utilisées  sur  une  ligne  d'alimentation  en  gaz  pour  assu- 
rer  la  triple  de  fonction  de  détente  du  gaz,  de  mesure 

45  du  débit  de  gaz  et  de  régulation  du  débit  de  gaz  ou  de 
la  puissance  calorifique  véhiculée  par  un  gaz  carburant. 
[0031]  Des  exemples  d'appareils  de  régulation  et  de 
mesure  de  débit  mettant  en  oeuvre  des  tuyères  soni- 
ques  à  col  variable  sont  donnés  par  exemple  dans  les 

50  documents  FR-A-2341131  ,  FR-A-2514163,  FR-A- 
2580803  et  FR-A-2630184.  La  technologie  des  tuyères 
soniques  décrites  dans  les  documents  précités  est  ap- 
plicable  au  dispositif  de  mélange  selon  l'invention.  Dans 
l'art  antérieur,  dans  le  cas  d'utilisation  des  tuyères  con- 

55  centriques  comme  dans  le  document  FR-A-2  514  163, 
un  seul  et  même  gaz  alimente  les  deux  tuyères.  La  tuyè- 
re  auxiliaire  centrale  sert  simplement  à  recevoir  un  faible 
flux  de  dérivation  du  courant  principal  de  gaz  à  réguler 
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et  la  tuyère  auxiliaire  débouche  dans  une  conduite  dis- 
tincte  conduisant  à  un  compteur.  Si  l'architecture  pré- 
sentée  dans  le  document  FR-A-2  514  163  n'a  ainsi 
aucunement  pour  rôle  d'assurer  un  mélange  entre  des 
gaz  de  natures  différentes,  il  est  cependant  possible, 
dans  le  cadre  de  la  présente  invention,  d'utiliser  la  tech- 
nologie  de  fabrication  des  tuyères  soniques  connues 
notamment  par  les  documents  précités. 
[0032]  Le  dispositif  de  la  figure  1  n'est  pas  limité  à  la 
réalisation  de  mélanges  air-gaz  combustible,  et  peut 
s'appliquer  à  divers  couples  de  fluides  gazeux.  Toute- 
fois,  des  applications  intéressantes  existent  lorsque  le 
premier  gaz  introduit  dans  le  conduit  112  est  de  l'air  et 
le  deuxième  gaz  introduit  dans  le  conduit  1  22  est  un  gaz 
combustible  tel  qu'un  gaz  naturel  ou  un  gaz  de  pétrole, 
tel  que  du  propane,  du  butane  ou  un  mélange  de  propa- 
ne  et  de  butane. 
[0033]  Pour  obtenir  des  conditions  d'écoulement  so- 
nique  au  col  des  tuyères  1  30,  1  40,  il  est  nécessaire  que 
l'air  et  le  gaz  introduits  dans  les  conduits  112,  122  pré- 
sentent  une  pression  minimum  de  1  ,3  bar  absolu. 
[0034]  Les  gaz  carburants  sont  généralement  distri- 
bués  entre  1  ,3  et  4  bar  pour  le  gaz  naturel  et  entre  2  et 
7  bar  pour  les  GPL.  Dans  ce  cas,  il  n'est  pas  nécessaire 
d'intercaler  de  surpresseur  entre  la  source  de  gaz  car- 
burant  et  l'entrée  122  de  gaz.  En  revanche,  une  source 
d'air  comprimé  à  moyenne  pression  n'est  pas  toujours 
disponible.  Dans  le  cas  où  l'air  atmosphérique  est  ap- 
pliqué  par  l'intermédiaire  d'un  ventilateur  dont  la  pres- 
sion  de  refoulement  est  par  exemple  comprise  entre  20 
et  50mbar,  il  faut  intercaler  un  surpresseur  entre  le  ven- 
tilateur  et  l'entrée  112  d'air,  ou  mettre  en  oeuvre  un  dis- 
positif  de  mélange  à  trois  tuyères  tel  que  celui  qui  sera 
décrit  plus  loin  en  référence  à  la  figure  2. 
[0035]  Les  tuyères  130,  140  présentent  des  dimen- 
sions  et  des  formes  (notamment  angle  de  conicité  des 
clapets  132,  142  et  des  pièces  fixes  convergentes-di- 
vergentes  131,  1  41  )  qui  sont  définies  au  préalable  pour 
obtenir  un  rapport  d'ouverture  qui  correspond,  dans  une 
première  approche,  au  rapport  de  mélange  souhaité. 
Ainsi,  à  titre  d'exemple,  dans  le  cas  d'une  application  à 
un  générateur  d'air  propané,  le  rapport  de  mélange  peut 
être  de  30  %  de  GPL  pour  70  %  d'air.  Ce  rapport  est 
déterminé  en  tenant  compte  des  conditions  de  pression 
d'alimentation  et  de  la  puissance  maximum  souhaitée. 
[0036]  A  partir  des  conditions  initiales  pré-définies  par 
la  géométrie  des  tuyères,  et  qui  peuvent  être  facilement 
adaptées  ou  modifiées,  compte  tenu  de  la  conception 
modulaire  des  tuyères  soniques,  le  déplacement  des 
deux  clapets  1  32,  1  42  des  tuyères  1  30,  1  40  par  l'action- 
neur  150  engendre  une  variation  continue  des  débits 
d'air  et  de  gaz,  dont  le  rapport  est  maintenu  constant 
sur  toute  la  plage  de  fonctionnement  grâce  à  la  parfaite 
homothétie  des  deux  tuyères  130,  140.  On  peut  ainsi 
obtenir  des  dynamiques  de  fonctionnement  très  supé- 
rieures  aux  systèmes  connus,  par  exemple  de  50  :  1  . 
[0037]  Le  dispositif  de  mélange  de  gaz  selon  l'inven- 
tion,  tel  que  décrit  en  référence  à  la  figure  1,  peut  être 

utilisé  dans  le  cadre  de  différentes  applications. 
[0038]  Selon  une  application  particulière,  le  mélan- 
geur  selon  l'invention  peut  être  intégré  dans  une  instal- 
lation  d'alimentation  en  mélange  air-gaz  combustible 

s  d'un  processus  industriel  tel  qu'un  four  de  traitement 
thermique  à  brûleurs  multiples. 
[0039]  Dans  certains  fours  de  traitement  thermique, 
plusieurs  brûleurs  sont  répartis  spatialement  à  l'intérieur 
du  four.  Si  ces  différents  brûleurs  sont  alimentés  à  partir 

10  d'un  mélangeur  air-gaz  classique,  lorsque  l'air  modifie 
le  débit  d'un  ou  plusieurs  brûleurs  du  four,  la  puissance 
initiale,  et  donc  la  qualité  du  mélange  sont  affectées. 
[0040]  Au  contraire,  grâce  à  la  présente  invention,  il 
est  possible  de  mettre  en  oeuvre  un  mélangeur  air-gaz 

15  à  tuyères  soniques  avec  lequel  toute  modification  du  dé- 
bit  d'un  ou  plusieurs  brûleurs  du  four  opère  un  transfert 
automatique  du  débit,  ajouté  ou  retranché,  vers  les  brû- 
leurs  non  modifiés,  et  maintient  inchangées  la  puissan- 
ce  globale  du  four  et  la  qualité  du  mélange. 

20  [0041]  La  figure  3  montre  un  exemple  d'installation  in- 
corporant  un  mélangeur  selon  l'invention  et  pouvant 
servir  par  exemple  à  l'alimentation  en  mélange  air-gaz 
d'un  processus  industriel  tel  qu'un  ensemble  de  brûleurs 
d'un  même  four,  les  différents  brûleurs  pouvant  être  ré- 

25  glés  pour  produire  des  flammes  de  formes  et  de  carac- 
téristiques  très  variées  sans  que  cela  influe  sur  la  qualité 
du  mélange  air-gaz  appliqué  aux  différents  brûleurs. 
[0042]  Dans  l'installation  de  la  figure  3,  on  voit  une 
ligne  11  de  fourniture  d'air  comprimé  et  une  ligne  21  de 

30  fourniture  de  gaz  carburant  à  une  pression  moyenne  su- 
périeure  à  1  ,3  bar. 
[0043]  Sur  la  ligne  1  1  de  fourniture  d'air,  un  ventilateur 
12  est  associé  à  un  pressostat  basse  pression  13,  à  un 
régulateur  de  pression  14  et  à  des  organes  15  de  me- 

35  sure  de  pression  et  de  température.  Le  flux  d'air  régulé 
est  appliqué  au  mélangeur  100,  sur  l'entrée  112  d'intro- 
duction  du  premier  fluide  gazeux  (figure  1). 
[0044]  Sur  la  ligne  21  de  fourniture  de  gaz  carburant 
à  moyenne  pression,  on  trouve  successivement  une 

40  vanne  quart  de  tour  22,  un  filtre  23,  un  ensemble  d'élec- 
trovannes  de  sécurité  24,  25,  un  régulateur  de  pression 
26  et  des  organes  27  de  mesure  de  pression  et  de  tem- 
pérature.  Le  flux  de  gaz  régulé  est  appliqué  au  mélan- 
geur  100,  sur  l'entrée  122  d'introduction  du  deuxième 

45  fluide  gazeux  (figure  1). 
[0045]  La  sortie  du  mélangeur  100  est  équipée  d'un 
pressostat  haute  pression  9  et  d'une  électrovanne  de 
sécurité  8. 
[0046]  Le  mélange  air-gaz  est  disponible  sur  une  li- 

50  gne  31  ,  pour  être  appliqué  au  processus  à  alimenter  tel 
qu'un  ensemble  de  brûleurs.  Un  module  7  permet  la 
commande  de  la  position  des  clapets  1  32,  1  42  des  tuyè- 
res  soniques  130,  140  du  mélangeur  100.  Le  module  7 
peut  en  particulier  être  équipé  d'un  capteur  de  position 

55  des  clapets  132,  142. 
[0047]  Les  régulateurs  de  pression  14,  26  règlent  les 
pressions  d'alimentation  du  mélangeur  100  en  air  et  en 
gaz,  à  des  valeurs  souhaitées  pour  obtenir  le  mélange 
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requis.  Un  régulateur  de  type  PID  (proportionnel-inté- 
grale-dérivée)  pouvant  être  classique  est  intégré  dans 
le  module  7  pour  ajuster  la  position  des  clapets  1  32,  1  42 
du  mélangeur  100  à  la  puissance  nécessaire  au  procé- 
dé. 
[0048]  L'adjonction  d'une  commande  sur  l'un  ou 
l'autre  des  régulateurs  de  pression  14,  26  ou  sur  les 
deux  à  la  fois  permet  en  outre,  par  simple  modification 
de  la  pression  initialement  fixée  pour  l'alimentation  en 
air  à  moyenne  pression  ou  l'alimentation  en  gaz  à 
moyenne  pression,  de  changer  le  taux  d'aération  de  la 
flamme,  dans  le  cas  où  l'on  exige  des  atmosphères  ré- 
ductrice  ou  oxydante,  et  ceci  sans  modifier  la  position 
des  clapets  en  forme  d'ogives  132,  142  du  mélangeur 
100. 
[0049]  On  peut  encore  remarquer  que  l'utilisation  de 
tuyères  1  32,  1  42  à  col  de  section  variable,  fonctionnant 
en  régime  sonique,  permet  de  disposer  à  la  sortie  de 
celles-ci,  dans  le  chambre  de  mélange  aval  1  60,  de  dif- 
fuseurs  à  forte  perte  de  charge,  dont  les  formes  fournis- 
sent  la  turbulence  et  l'homogénéité  du  mélange.  Ceci 
est  réalisé  sans  influence  sur  les  débits  et  la  puissance 
de  l'installation. 
[0050]  Le  dispositif  de  mélange  de  la  figure  1  peut 
aussi  être  utilisé  dans  le  cadre  d'un  générateur  d'air/ 
GPL,  qui  produit  un  mélange  d'air  et  de  gaz  de  pétrole 
(butane,  propane  ou  mélange  de  butane  et  de  propane) 
dans  des  proportions  très  précises,  afin  d'obtenir  un  gaz 
dont  le  pouvoir  calorifique  est  prédéterminé  à  une  valeur 
constante  et  peut  servir  de  gaz  de  substitution  au  gaz 
naturel.  A  titre  d'exemple,  un  mélange  approximative- 
ment  de  55%  de  propane  avec  45%  d'air  a  des  carac- 
téristiques  de  combustion  très  similaires  à  celles  du  gaz 
naturel  pour  une  large  variété  d'équipements  de  com- 
bustion. 
[0051]  Dans  la  mesure  où  de  l'air  comprimé  est  dis- 
ponible  à  une  pression  supérieure  à  environ  3  bar,  le 
mélangeur  1  00  de  la  figure  1  peut  être  utilisé,  par  exem- 
ple  avec  des  éléments  complémentaires  tels  que  ceux 
représentés  sur  la  figure  3,  pour  recevoir  d'une  part  de 
l'air  comprimé  sur  la  ligne  11  et  d'autre  part  du  gaz  de 
pétrole  sur  la  ligne  21  ,  et  fournir  en  sortie  sur  la  ligne  31 
un  mélange  air/GPL  de  caractéristiques  prédétermi- 
nées,  avec  une  pression  pouvant  être  par  exemple  de 
2  bar,  ou  inférieure.  Le  rapport  de  mélange  et  la  capacité 
de  l'installation  sont  préalablement  définis  a  priori,  par 
les  dimensions  des  tuyères  variables  130,  140,  et  la 
pression  d'alimentation  dont  on  dispose  sur  les  lignes 
11  d'air  et  21  de  GPL. 
[0052]  La  régulation  de  pression  aval  est  effectuée  à 
l'aide  du  module  de  commande  7  qui  permet  d'agir  sur 
la  position  des  clapets  132,  142  en  forme  d'ogive  des 
tuyères  du  mélangeur  100. 
[0053]  Le  module  de  commande  7  peut  comprendre 
un  asservissement  totalement  pneumatique,  les  deux 
clapets  132,  142  étant  rendus  solidaires  d'un  servomo- 
teur  de  type  action  directe  ou  pilote,  selon  la  précision 
ou  la  rapidité  recherchées  sur  la  pression  régulée. 

[0054]  A  titre  de  variante,  le  module  de  commande  7 
peut  encore  comprendre  d'autres  types  de  régulation 
qui  associent  des  régulateurs  de  type  PID  et  des  action- 
neurs  électriques,  tels  que  des  moteurs  pas  à  pas  ou 

s  des  actionneurs  électro-pneumatiques. 
[0055]  Un  mélangeur  100  selon  l'invention  peut  éga- 
lement  être  incorporé  dans  un  générateur  air/GPL  des- 
tiné  à  des  applications  basse  pression,  dans  le  cas  où 
l'on  ne  dispose  pas  de  source  d'air  comprimé  à  une 

10  pression  supérieure  à  1,3  bar.  Dans  ce  cas,  le  mélan- 
geur  100  présente  la  configuration  représentée  sur  la 
figure  2  et  comprend  une  tuyère  supplémentaire  170. 
[0056]  Sur  la  figure  2,  tous  les  éléments  semblables 
à  ceux  de  la  figure  1  portent  les  mêmes  références  et 

15  ne  seront  pas  décrits  à  nouveau.  En  particulier,  les  con- 
duits  d'entrée  112,  122,  les  chambres  concentriques 
111,  121  et  les  tuyères  1  30,  1  40  peuvent  être  réalisées 
de  façon  similaire  dans  le  cas  des  modes  de  réalisation 
des  figures  1  et  2. 

20  [0057]  Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2,  on 
voit  que  l'enceinte  110  se  prolonge  au-delà  de  la  paroi 
radiale  1  1  5,  par  une  portion  d'enceinte  1  1  7,  par  exemple 
en  forme  de  manchette  raccordée  à  la  paroi  radiale  115, 
laquelle  portion  d'enceinte  117  définit  une  troisième 

25  chambre  181  qui  communique,  par  des  orifices  1  82  for- 
més  dans  la  paroi  radiale  115,  avec  la  première  cham- 
bre  111.  La  tuyère  sonique  supplémentaire  1  70  à  col  de 
section  variable  est  disposée  dans  la  chambre  181  et 
comprend  un  élément  creux  de  révolution  convergent- 

30  divergent  171  dont  les  caractéristiques  géométriques  et 
dimensionnelles  sont  identiques  à  celles  de  l'élément 
creux  1  31  de  la  tuyère  1  30,  mais  qui  est  disposé  en  ali- 
gnement  axial  de  façon  opposée  à  l'élément  creux  1  31  , 
dans  une  position  déterminée  par  rapport  à  la  portion 

35  d'enceinte  117  prolongeant  l'enceinte  110.  L'élément 
creux  171  sert  de  siège  à  un  clapet  1  72  en  forme  d'ogive 
dont  la  forme  et  les  dimensions  sont  identiques  à  celles 
du  premier  clapet  132. 
[0058]  Le  clapet  172  est  lié  mécaniquement  aux  cla- 

40  pets  132,  142  par  la  tige  de  commande  145,  mais  est 
placé  en  opposition  par  rapport  aux  clapets  1  32,  1  42  de 
telle  sorte  que  la  tuyère  sonique  1  70  fonctionne  de  ma- 
nière  antagoniste  par  rapport  à  la  première  tuyère  soni- 
que  1  30  et  que  la  tuyère  1  70  soit  en  position  d'ouverture 

45  lorsque  la  tuyère  1  30  est  en  position  de  fermeture  (com- 
me  représenté  sur  la  figure  2)  et  réciproquement. 
[0059]  Une  pièce  terminale  1  74  en  forme  de  bride  est 
disposée  radialement  par  rapport  à  la  paroi  cylindrique 
de  la  portion  d'enceinte  117,  du  côté  opposé  à  la  paroi 

50  115,  en  aval  de  la  tuyère  170  et  comprend  des  orifices 
175  de  telle  sorte  que  le  surplus  d'air  issu  de  la  tuyère 
170  peut  être  évacué  hors  de  l'enceinte  110,  117. 
[0060]  La  tige  de  commande  1  45  qui  assure  la  liaison 
mécanique  des  clapets  172  et  132,  142,  est  prolongée 

55  par  une  tige  supplémentaire  173,  qui  traverse  le  clapet 
172  en  étant  solidaire  de  celui-ci  et  traverse  également 
de  façon  étanche  et  coulissante  la  pièce  terminale  174 
pour  être  relié  à  un  actionneur,  non  représenté  sur  la 
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figure  2,  mais  qui  peut  être  analogue  à  l'actionneur  150 
de  la  figure  1  ,  et  dont  un  exemple  est  représenté  sur  la 
figure  4. 
[0061]  La  mise  en  oeuvre  d'une  troisième  tuyère  1  70 
agissant  de  façon  antagoniste  par  rapport  à  la  première 
tuyère  1  30  permet  d'utiliser  le  mélangeur  1  00  selon  l'in- 
vention,  dans  sa  configuration  de  la  figure  2,  et  avec  les 
éléments  complémentaires  représentés  sur  la  figure  3, 
pour  constituer  un  générateur  d'air/GPL  dans  le  cadre 
d'une  application  basse  pression,  et  dans  le  cas  où  une 
source  d'air  comprimé  haute  pression  n'est  pas  dispo- 
nible.  Dans  ce  cas,  il  suffit  que  le  ventilateur  centrifuge 
12  placé  sur  la  ligne  d'air  11  utilise  une  pression  mini- 
mum  de  1  50  mbar  qui  constitue  la  limite  basse  pour  ob- 
tenir  un  écoulement  sonique.  Il  est  naturellement  pos- 
sible  de  prévoir  un  ventilateur  fournissant  de  l'air  sous 
une  pression  plus  élevée,  par  exemple  300  mbar,  mais 
ceci  augmente  la  consommation  en  énergie  électrique 
nécessaire  au  fonctionnement  du  ventilateur. 
[0062]  Dans  un  mélangeur  100  à  trois  tuyères  130, 
140,  170  dont  les  clapets  en  forme  d'ogive  132,  142, 
172  sont  solidaires  et  synchronisés  dans  leurs  mouve- 
ments,  le  débit  constant  d'air  fourni  par  le  ventilateur  1  2 
transite  soit  vers  la  chambre  de  mélange  160,  soit  vers 
la  sortie  à  l'atmosphère  1  75,  soit  enfin,  et  c'est  le  cas  le 
plus  fréquent,  vers  ces  deux  destinations  à  la  fois  lors- 
que  les  clapets  132,  172  des  tuyères  130,  170  de  di- 
mensions  identiques  et  placées  en  opposition  sont  en 
position  intermédiaire. 
[0063]  La  pression  d'alimentation  en  gaz  de  pétrole 
au  niveau  du  conduit  d'entrée  122  peut  être  de  l'ordre 
de  quelques  centaines  de  millibar. 
[0064]  Le  module  de  commande  7  comprend  un  cap- 
teur  de  la  position  des  clapets  1  32,  1  42,  1  72  des  tuyères 
soniques  variables  130,  140,  170.  Comme  déjà  indiqué 
en  référence  à  la  figure  3,  des  moyens  15,  27  de  mesure 
de  la  température  et  de  la  pression  de  fluide  sont  prévus 
en  amont  des  chambres  111,  121,  des  moyens  9  de  me- 
sure  de  la  pression  du  mélange  d'air  et  de  gaz  de  pétrole 
sont  prévus  en  aval  du  mélangeur  100  et  des  moyens 
de  régulation  agissent  sur  le  régulateur  de  pression  26 
de  la  source  d'alimentation  en  gaz  ou  sur  un  dispositif 
de  positionnement  des  clapets  1  32,  1  42,  1  72  des  tuyè- 
res  130,  140,  170  pour  maintenir  une  pression  aval  pré- 
déterminée  du  mélange  d'air  et  de  gaz  de  pouvoir  calo- 
rifique  (PCS)  prédéterminé. 
[0065]  La  régulation  de  pression  aval  peut  s'opérer  à 
l'aide  de  circuits  d'asservissement  d'une  manière  ana- 
logue  à  ce  qui  a  été  décrit  en  référence  à  un  générateur 
d'air/GPL  utilisant  un  mélangeur  à  deux  tuyères  130, 
140. 
[0066]  Un  avantage  particulier,  qui  découle  de  la  mise 
en  oeuvre  de  trois  tuyères  1  30,  1  40,  1  70  dont  deux  tuyè- 
res  concentriques  130,  140  réside  dans  le  fait  que  l'air 
produit  par  le  ventilateur  12  subit  un  échauffement  qui 
est  directement  récupérable  pour  favoriser  l'évapora- 
tion  du  GPL  et  éviter  les  phénomènes  de  condensation 
que  l'on  rencontre  avec  les  systèmes  classiques,  et  qui 

entraîne  la  mise  en  oeuvre  de  réchauffeurs  sur  les  deux 
fluides  pour  palier  cet  inconvénient.  La  disposition 
coaxiale  des  tuyères  130,  140  favorise  en  effet  les 
échanges  de  température  entre  l'air  et  le  GPL.  Par 

s  ailleurs,  l'évacuation  permanente  de  l'air  fourni  par  le 
ventilateur  12  à  travers  l'une  ou  l'autre  des  tuyères  an- 
tagonistes  130,  170  permet  à  la  température  en  amont 
de  la  tuyère  d'air  130  de  rester  stable  dans  le  temps. 
[0067]  Avec  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2,  il 

10  est  possible,  comme  dans  celui  de  la  figure  1  ,  de  dispo- 
ser  un  dispositif  formant  silencieux  163  à  la  sortie  des 
tuyères  1  30,  1  40,  dans  la  chambre  de  mélange  1  60.  La 
tuyère  170  par  laquelle  de  l'air  s'échappe  à  l'atmosphère 
peut  également  être  munie  d'un  silencieux  179  qui  per- 

15  met  de  réduire  les  nuisances  dans  le  local  où  est  installé 
le  générateur  d'air/GPL  (voir  figure  4). 
[0068]  Un  mélangeur  100  de  fluides  gazeux  à  trois 
tuyères  130,  140,  170,  tel  que  celui  représenté  sur  la 
figure  2,  et  pouvant  coopérer  avec  des  éléments  exté- 

20  rieurs  tels  que  ceux  représentés  sur  la  figure  3,  peut  en- 
core  être  mis  en  oeuvre  dans  le  cadre  d'autres  installa- 
tions  comme  par  exemple  une  installation  d'alimentation 
en  mélange  air-gaz  d'un  brûleur  de  chaudière  à  air  souf- 
flé. 

25  [0069]  Ce  type  de  brûleur  équipe  généralement  des 
chaudières  de  production  d'eau  chaude  pour  le  chauf- 
fage  central  avec  des  puissances  de  quelques  dizaines 
de  kW  à  plusieurs  milliers  de  kW. 
[0070]  Les  chaudières  utilisent  du  gaz  de  réseau  (gaz 

30  naturel)  délivré  à  une  pression  de  l'ordre  de  quelques 
centaines  de  millibar,  par  exemple  300  mbar,  et  de  l'air 
fourni  par  un  ventilateur  à  une  pression  de  quelques  di- 
zaines  de  bar.  Ces  chaudières  fonctionnent  en  mode 
tout  ou  rien  ou  tout  ou  peu,  à  partir  de  réglages  fixes 

35  (petite  allure,  grande  allure). 
[0071]  Dans  ce  cas,  un  mélangeur  àtrois  tuyères  130, 
140,  170,  tel  que  celui  représenté  sur  la  figure  2  peut 
être  utilisé  de  façon  avantageuse,  l'air  étant  introduit  par 
le  conduit  112  et  le  gaz  de  réseau  étant  introduit  par  le 

40  conduit  122. 
[0072]  La  somme  des  débits  d'air  des  première  et  troi- 
sième  tuyères  soniques  1  30,  1  70  antagonistes  est  éga- 
le  au  débit  constant  du  ventilateur  qui  correspond  au  dé- 
bit  à  pleine  ouverture  d'une  seule  des  première  et  troi- 

45  sième  tuyères  soniques  130,  170,  d'où  il  résulte  que 
pour  une  puissance  donnée  d'un  débit  nominal  de  la 
source  d'alimentation  en  gaz,  il  est  effectué  une  régula- 
tion  automatique  de  la  pression  d'air. 
[0073]  Pour  une  puissance  donnée  de  surpresseur  ou 

50  de  débit  nominal,  on  obtient  avec  la  disposition  à  deux 
tuyères  antagonistes  une  régulation  automatique  de  la 
pression  d'air  égale  à  la  valeur  constante  recherchée, 
et  ceci  pour  toutes  les  positions  des  clapets  132,  142, 
172  du  mélangeur  100.  Par  ailleurs,  compte  tenu  de 

55  l'évacuation  permanente  de  l'air  pressurisé  fourni  par  le 
ventilateur  au  conduit  112,  la  température  à  l'amont  de 
la  tuyère  d'air  reste  stable  dans  le  temps. 
[0074]  Grâce  à  la  stabilité  de  la  régulation  d'air,  il  est 
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possible  avec  ce  système  de  mettre  en  oeuvre  une  ré- 
gulation  de  puissance  modulante  qui  s'adapte  parfaite- 
ment  et  progressivement  à  la  demande.  Au  contraire, 
dans  les  systèmes  classiques,  cette  régulation  s'opère 
en  mode  tout  ou  peu  ou  tout  ou  rien  ce  qui  a  pour  effet  s 
d'induire  certains  dysfonctionnements  au  niveau  du 
poste  de  détente/comptage  du  distributeur  (surpression 
à  la  fermeture,  surcomptage  de  certains  types  de  comp- 
teurs  particulièrement  sensibles  aux  variations  cycli- 
ques  de  débit,  etc.).  10 
[0075]  La  figure  4  représente  une  variante  de  réalisa- 
tion  du  dispositif  de  mélange  de  gaz  précédemment  dé- 
crit  en  référence  à  la  figure  2. 
[0076]  La  variante  de  la  figure  4  est  entièrement  mo- 
dulaire.  Ainsi,  les  pièces  fixes  131,  171  des  tuyères  1  30,  15 
170  ne  sont  pas  formées  d'un  seul  bloc  avec  l'enceinte 
110  comme  selon  le  dessin  de  la  figure  2,  mais  sont 
constituées  par  des  pièces  de  révolution  séparées  qui 
sont  amovibles  et  viennent  se  positionner  à  l'intérieur 
de  l'enceinte  tubulaire  110  grâce  à  des  parties  filetées.  20 
Un  tel  type  de  montage  de  la  partie  fixe  1  31  de  la  tuyère 
1  30  a  d'ailleurs  déjà  été  représenté  sur  la  figure  1  pour 
le  mode  de  réalisation  à  deux  tuyères  concentriques. 
[0077]  On  voit  par  ailleurs  sur  la  figure  4,  dans  la 
chambre  de  mélange  aval  une  plaque  transversale  1  64  25 
munie  de  perforations  165  et  supportant  sur  sa  face 
avant  une  plaque  166  en  matériau  poreux.  L'ensemble 
1  64,  1  66,  qui  est  démontable,  en  étant  pris  en  sandwich 
entre  les  brides  116,  161,  joue  le  rôle  d'un  redresseur 
qui  régularise  l'écoulement  du  mélange  en  évitant  la  for-  30 
mation  de  vortex  tout  en  assurant  également  une  fonc- 
tion  d'absorbant  phonique  contribuant  à  réduire  le  bruit 
engendré  par  la  détente  du  gaz.  L'ensemble  164,  166 
pourrait  aussi  être  appliqué  au  mode  de  réalisation  de 
la  figure  1  si  nécessaire.  35 
[0078]  De  la  même  façon,  une  manchette  1  77  rappor- 
tée  sur  la  bride  174  comporte  un  conduit  178  de  sortie 
d'air  vers  l'atmosphère,  qui  est  équipé  d'un  matériau  ab- 
sorbant  phonique  179  définissant  avantageusement  un 
canal  dont  la  portion  située  près  de  la  sortie  est  conique  40 
et  s'évase  vers  la  sortie. 
[0079]  On  a  encore  représenté  sur  la  figure  4  un 
exemple  d'actionneur  150  qui  incorpore  un  asservisse- 
ment  de  type  pneumatique  pour  agir  sur  une  tige  axiale 
176  connectée  à  la  tige  supplémentaire  173.  45 
[0080]  L'actionneur  1  50  de  type  pneumatique  montré 
sur  la  figure  4  comprend  à  titre  d'exemple  une  chambre 
aval  154  qui  est  en  communication  par  un  ajutage  153 
avec  une  source  de  fluide  gazeux  sous  pression  et  se 
trouve  délimitée  d'une  part  par  une  plaque  transversale  so 
rigide  fixe  1  55  et  d'autre  part  par  une  membrane  flexible 
151  supportée  par  une  plaque  rigide  solidaire  de  la  tige 
axiale  1  76  et  à  rencontre  de  laquelle  agit  un  ressort  1  52. 
L'asservissement  de  l'actionneur  150  peut  naturelle- 
ment  être  plus  complexe  ou  être  de  nature  différente  de  55 
celle  d'un  asservissement  pneumatique. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  mélange  universel  de  deux  fluides  ga- 
zeux,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  enceinte 
(110)  définissant  des  première  et  deuxième  cham- 
bres  (111,  121)  concentriques,  un  premier  conduit 
(112)  débouchant  dans  la  première  chambre  (111) 
pour  alimenter  celle-ci  en  un  premier  gaz  à  moyen- 
ne  pression,  un  deuxième  conduit  (122)  débou- 
chant  dans  la  deuxième  chambre  (121)  pour  ali- 
menter  celle-ci  en  un  deuxième  gaz  à  moyenne 
pression,  une  première  tuyère  sonique  (130)  à  col 
de  section  variable  disposée  dans  la  première 
chambre  (111)  et  une  deuxième  tuyère  sonique 
(140)  à  col  de  section  variable  disposée  dans  la 
deuxième  chambre  (121),  en  ce  que  la  première 
tuyère  sonique  (1  30)  comprend  un  premier  élément 
creux  de  révolution  convergent-divergent  (131)  ser- 
vant  de  siège  à  un  premier  clapet  (132)  en  forme 
d'ogive  et  la  deuxième  tuyère  sonique  (140)  com- 
prend  un  deuxième  élément  creux  de  révolution 
convergent-divergent  (141)  servant  de  siège  à  un 
deuxième  clapet  (142)  en  forme  d'ogive,  en  ce  que 
le  premier  clapet  (132)  définit  un  alésage  axial  et 
délimite  au  moins  partiellement  les  première  et 
deuxième  chambres  (111,  121),  en  ce  que  la 
deuxième  tuyère  sonique  (140)  est  disposée  à  l'in- 
térieur  dudit  alésage  axial,  en  ce  que  les  premier  et 
deuxième  éléments  creux  de  révolution  conver- 
gent-divergent  (131,  141)  présentent  une  position 
déterminée  par  rapport  à  l'enceinte  (1  1  0)  tandis  que 
les  premier  et  deuxième  clapets  (1  32,  1  42)  sont  liés 
mécaniquement  l'un  à  l'autre  et  associés  à  un  ac- 
tionneur  unique  (150)  assurant  un  déplacement 
synchronisé  des  premier  et  deuxième  clapets  (1  32, 
142),  et  en  ce  que  le  premier  et  le  deuxième  gaz 
ayant  traversé  les  première  et  deuxième  tuyères 
soniques  (130,  140)  coaxiales  et  homothétiques 
débouchent  axialement  dans  une  même  chambre 
aval  (160)  où  s'opère  le  mélange  des  premier  et 
deuxième  gaz  selon  un  rapport  de  mélange  prédé- 
terminé  conditionné  par  les  dimensions  des  premiè- 
re  et  deuxième  tuyères  soniques  (1  30,  1  40). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  en  outre  à  l'intérieur  de  l'enceinte 
(110)  une  troisième  chambre  (181)  communiquant 
par  des  orifices  (182)  avec  la  première  chambre 
(111)  ,  une  troisième  tuyère  sonique  (170)  à  col  de 
section  variable  disposée  dans  la  troisième  cham- 
bre  (181),  en  ce  que  la  troisième  tuyère  sonique 
(170)  comprend  un  troisième  élément  creux  de  ré- 
volution  convergent-divergent  (171)  identique  audit 
premier  élément  creux  de  révolution  (131),  mais 
disposé  en  alignement  axial  de  façon  opposée  à  ce- 
lui-ci  dans  une  position  déterminée  par  rapport  à 
l'enceinte  (110)  et  servant  de  siège  à  un  troisième 
clapet  (172)  en  forme  d'ogive  dont  la  forme  et  les 
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dimensions  sont  identiques  à  celles  du  premier  cla- 
pet  (1  32),  en  ce  que  le  troisième  clapet  (1  72)  est  lié 
mécaniquement  aux  premier  et  deuxième  clapets 
(1  32,  1  42),  mais  est  placé  en  opposition  par  rapport 
à  ceux-ci,  de  telle  sorte  que  la  troisième  tuyère  so-  s 
nique  (170)  fonctionne  de  manière  antagoniste  par 
rapport  à  la  première  tuyère  sonique  (130)  et  que 
la  troisième  tuyère  sonique  (170)  soit  en  position 
d'ouverture  lorsque  la  première  tuyère  sonique 
(130)  est  en  position  de  fermeture  et  réciproque-  10 
ment,  et  en  ce  que  la  troisième  chambre  (181)  com- 
prend  des  orifices  (1  75)  disposés  en  aval  de  la  troi- 
sième  tuyère  sonique  (1  70)  de  telle  sorte  que  le  sur- 
plus  du  premier  gaz  issu  de  la  troisième  tuyère  so- 
nique  (170)  puisse  être  évacué  de  l'enceinte  (110).  15 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  en  outre  un  redresseur  d'écou- 
lement  (113)  disposé  dans  la  première  chambre 
(1  1  1  )  en  amont  de  la  première  tuyère  sonique  (1  30).  20 

4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 
outre  un  élément  (163,  166)  en  matériau  absorbant 
phonique  disposé  dans  la  chambre  de  mélange  25 
aval  (160). 

5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

6.  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  5,  caractéri-  35 
sé  en  ce  que  le  premier  gaz  est  introduit  dans  la 
première  chambre  (111)  à  une  pression  supérieure 
ou  égale  à  1  ,3  bar  et  le  deuxième  gaz  est  introduit 
dans  la  deuxième  chambre  (1  21  )  à  une  pression  su- 
périeure  ou  égale  à  1  ,3  bar.  40 

7.  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  5,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  premier  gaz  est  introduit  dans  la 
première  chambre  (111)  à  une  pression  supérieure 
ou  égale  à  150  millibar  et  le  deuxième  gaz  est  in-  45 
traduit  dans  la  deuxième  chambre  à  une  pression 
supérieure  ou  égale  à  1  ,3  bar. 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  chacune  des  tuyè-  so 
res  soniques  (130,  140,  170)  est  réalisée  de  façon 
modulaire  et  comprend  un  clapet  démontable  (1  32, 
142,  172)  permettant  de  modifier,  par  la  modifica- 
tion  de  la  conicité  du  clapet  (132,  142,  172),  la  ca- 
pacité  ou  le  rapport  de  mélange  du  dispositif  mé-  55 
langeur. 

9.  Installation  d'alimentation  en  mélange  air-gaz  d'un 

processus  industriel  tel  qu'un  ensemble  de  fours  de 
traitement  thermique  à  brûleurs  multiples,  caracté- 
risé  en  ce  qu'elle  comprend  une  source  d'alimenta- 
tion  en  air  à  moyenne  pression  comprenant  un  ven- 
tilateur  (12)  et  un  régulateur  de  pression  (14)  ;  une 
source  d'alimentation  en  gaz  combustible  compre- 
nant  une  ligne  d'alimentation  en  gaz  à  moyenne 
pression  sur  laquelle  sont  disposés  un  filtre  (23),  au 
moins  une  éléctrovanne  de  sécurité  (24,  25)  et  un 
régulateur  de  pression  (26)  ;  un  dispositif  (100)  de 
mélange  universel  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  8,  dont  les  première  et  deuxième 
chambres  (111,  121)  sont  reliées  respectivement  à 
la  source  d'alimentation  en  air  et  à  la  source  d'ali- 
mentation  en  gaz  combustible,  et  une  électrovanne 
de  sécurité  (8)  disposée  en  sortie  du  dispositif  (1  00) 
de  mélange  universel. 

10.  Installation  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un  moyen  de  com- 
mande  agissant  sur  au  moins  l'un  des  régulateurs 
de  pression  (14,  26)  pour  changer  le  taux  d'aération 
de  la  flamme  par  simple  modification  de  la  pression 
initialement  fixée  pour  l'alimentation  en  air  à  moyen- 
ne  pression  ou  l'alimentation  en  gaz  à  moyenne 
pression. 

11.  Installation  d'alimentation  en  mélange  air-gaz  d'un 
brûleur  de  chaudière  à  air  soufflé,  caractérisé  en  ce 
qu'elle  comprend  un  dispositif  de  mélange  universel 
(1  00)  selon  la  revendication  2,  une  source  d'alimen- 
tation  en  gaz  à  une  pression  de  l'ordre  de  quelque 
centaines  de  millibar,  qui  est  reliée  à  la  deuxième 
chambre  (121)  du  dispositif  de  mélange,  une  sour- 
ce  d'alimentation  en  air  à  une  pression  de  l'ordre  de 
quelques  dizaines  de  millibar,  qui  comprend  un  ven- 
tilateur  (1  2)  et  est  reliée  à  la  première  chambre  (111) 
du  dispositif  de  mélange,  laquelle  première  cham- 
bre  (111)  est  elle-même  en  communication  avec  la 
troisième  chambre  (1  81  ),  de  telle  sorte  que  la  som- 
me  des  débits  d'air  des  première  et  troisième  tuyè- 
res  soniques  (130,  170)  antagonistes  est  égale  au 
débit  constant  du  ventilateur  qui  correspond  au  dé- 
bit  à  pleine  ouverture  d'une  seule  des  première  et 
troisième  tuyères  soniques  (1  30,  1  70),  d'où  il  résul- 
te  que  pour  une  puissance  donnée  d'un  débit  nomi- 
nal  de  la  source  d'alimentation  en  gaz,  il  est  effectué 
une  régulation  automatique  de  la  pression  d'air. 

12.  Générateur  d'un  mélange  d'air  et  de  gaz  de  pétrole 
dont  le  pouvoir  calorifique  (PCS)  est  prédéterminé 
à  une  valeur  constante,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  un  dispositif  de  mélange  universel  (100)  se- 
lon  la  revendication  1  ,  une  source  d'alimentation  en 
gaz  de  pétrole  à  une  pression  de  l'ordre  de  quel- 
ques  bar,  qui  est  munie  d'un  régulateur  de  pression 
(26)  et  est  reliée  à  la  deuxième  chambre  (121)  du 
dispositif  de  mélange,  une  source  d'alimentation  en 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  gaz  est 
constitué  par  de  l'air  et  le  deuxième  gaz  est  consti-  30 
tué  par  un  gaz  combustible  tel  qu'un  gaz  naturel  ou 
un  gaz  de  pétrole  tel  que  du  propane,  du  butane  ou 
un  mélange  de  propane  et  de  butane. 
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air  à  une  pression  de  l'ordre  de  quelques  bar,  qui 
est  munie  d'un  régulateur  de  pression  (14)  et  est 
reliée  à  la  première  chambre  (111)  du  dispositif  de 
mélange  (100),  un  capteur  (7)  de  la  position  des 
premier  et  deuxième  clapets  (1  32,  1  42)  des  premiè-  s 
re  et  deuxième  tuyères  soniques  (130,  140),  des 
moyens  (15,  27)  de  mesure  de  la  température  et  de 
la  pression  de  fluide  en  amont  des  première  et 
deuxième  chambres  (111,  121),  des  moyens  (9)  de 
mesure  de  la  pression  du  mélange  d'air  et  de  gaz  10 
de  pétrole  en  aval  du  dispositif  de  mélange  (100), 
et  des  moyens  de  régulation  agissant  sur  le  régu- 
lateur  de  pression  (26)  de  la  source  d'alimentation 
en  gaz  ou  sur  un  dispositif  de  positionnement  des 
premier  et  deuxième  clapets  (1  32,  1  42)  des  premiè-  15 
re  et  deuxième  tuyères  (130,  140),  pour  maintenir 
une  pression  aval  prédéterminée  du  mélange  d'air 
et  de  gaz  de  pouvoir  calorifique  (PCS)  prédétermi- 
né. 

20 
13.  Générateur  d'un  mélange  d'air  et  de  gaz  de  pétrole 

dont  le  pouvoir  calorifique  (PCS)  est  prédéterminé 
à  une  valeur  constante,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  un  dispositif  de  mélange  universel  (100)  se- 
lon  la  revendication  2,  une  source  d'alimentation  en  25 
gaz  de  pétrole  à  une  pression  de  l'ordre  d'au  moins 
quelques  centaines  de  millibar,  qui  est  munie  d'un 
régulateur  de  pression  (26)  et  est  reliée  à  la  deuxiè- 
me  chambre  (121)  du  dispositif  de  mélange,  une 
source  d'alimentation  en  air  à  une  pression  de  l'or-  30 
dre  d'au  moins  150  millibar,  qui  est  munie  d'un  ré- 
gulateur  de  pression  (1  4)  et  est  reliée  à  la  première 
chambre  (1  1  1  )  du  dispositif  de  mélange  (1  00),  elle- 
même  en  communication  avec  la  troisième  cham- 
bre  (1  81  )  du  dispositif  de  mélange  (1  00),  un  capteur  35 
(7)  de  la  position  des  premier,  deuxième  et  troisiè- 
me  clapets  (1  32,  1  42,  1  72)  des  première,  deuxième 
et  troisième  tuyères  soniques  (130,  140,  170),  des 
moyens  (15,  27)  de  mesure  de  la  température  et  de 
la  pression  de  fluide  en  amont  des  première  et  40 
deuxième  chambres  (111,  121),  des  moyens  (9)  de 
mesure  de  la  pression  du  mélange  d'air  et  de  gaz 
de  pétrole  en  aval  du  dispositif  de  mélange  (100), 
et  des  moyens  de  régulation  agissant  sur  le  régu- 
lateur  de  pression  (26)  de  la  source  d'alimentation  45 
en  gaz  ou  sur  un  dispositif  de  positionnement  des 
premier,  deuxième  et  troisième  clapets  (132,  142, 
172)  des  première,  deuxième  et  troisième  tuyères 
(130,  140,  170)  pour  maintenir  une  pression  aval 
prédéterminée  du  mélange  d'air  et  de  gaz  de  pou-  so 
voir  calorifique  (PCS)  prédéterminé. 

55 
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